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ALLEMAGNE.

On écrit de Berlin, le 29 avril :
La publication de l’arrêt contre l’archevêque de Posen oc

cupe maintenant tous les esprits. M. de Dunin continue cepen
dant de dire la messe dans notre église catholique ; il est tou
jours assisté dans ces occasions par son chapelain Walkoski. 
le prélat réside encore à l’hôtel de Saint-Pétersbourg , et l’on 
croit que tous les frais de son séjour à Berlin, seront supportés 
par l’état.

ANGLETERRE------Londres , le 4 mai.

Les ambassadeurs de France, de Bavière et de Naples ont tra» 
vaille aujourd’hui au bureau des affaires étrangères.

— M. Van de Weyer et son épouse partirait la semaine pro
chaine pour Bruxelles ou madame Van de Weyer sera présen
tée à LL. MM. le roi et la reine des Belges.

— La Gazette publie la proclamation suivante de la reine ;
« Considérant que dans quelques parties de notre royaume- 

uni des individus se sont illégalement rassemblés à l’effet de 
s exercer ou d'exercer d’aulres personnes à l’usage des armes , 
aux exercices militaires, aux tnouvernens et aux évolutions; con
sidérant que ces assemblées sont défendues par la loi comme 
dangereuses pour la paix et la sécurité de nos sujets et de notre 
autorité, et que toute personne coupable de ces délits sont pu
nissables de la déportation ou de l’emprisonnement.

» Considérant combien seraient funestes les conséquences de 
ces pratiques illégales, si elles restaient impunies, et étant fer
mement résolue à faire exécuter la loi pour la répression de ces 
délits, de l’avis de notre conseil privé, nous avons publié cette 
proclamation pour recommander sévèrement à tous les juges de 
paix, sheriffs, soiis-sheriffs et autres officiers civils quels qu’ils 
soient, de faire tous leurs efforts pour découvrir, saisir et tra
duire en justice toute personne qui se rendra coupable des actes 
illégaux sus mentionnés.

» Considérant que dans quelques parties de notre royaume- 
uni un grand nombre de personnes se sont dernièrement réu
nies eu armes, et ont par leurs excitations à troubler la paix pu
blique, causé de grandes alarmes à nos sujets ; considérant que 
ces réunions sont contraires aux lois et dangereuses pour la paix 
de notre royaume et pour la sécurité des propriétés et de la vie 
de nos sujets.

» Nous ordonnons à tous les juges de paix, sheriffs, sous- 
sheriffs et autres officiers civils que ce soit, de faire tous leurs 
efforts pour donner force à la loiet pour prévenir et répri
mer tous les meetings illégaux, et livrer les coupables à la jus
tice. Nous enjoignons sévèrement à nos sujets de donner aide 
prompte et efficace à nos juges de paix, sheriffs, sous-sheriffs 
et autres officiers civils, dans leurs efforts pour maintenir la paix 
publique..

» Donné au palais de Buckingham, le 3 mai 1839, la seconde 
année de notre règne.

» Dieu sauve la reine. »
— On lit dans le Courier anglais ;
Il va paraître la semaine prochaine,à la librairie de Ridgway, 

une brochure sur la erise ministérielle en France. Cet écrit ex
pliquera les causes véritables de la lenteur apportée à la com
position d’un nouveau cabinet en France, et celles qui prolon- 
longeront probablement pendant un temps indéfini les difficultés, 
l’auteur a visité dernièrement Paris ; la haute position qu’il oc
cupe en Anglelerrelui a permis de fréquenter librement tous les 
cercles delà capitale,et lui afourni l’occ ision de fairedesobserva- 
tionsquepeu d’Anglais sontlibres de faire.

L’auteur de celte brochure est, dil-ou, lord Brougham.
~ La Gazette de Londres, du 3 mai, annonce que S. M. la 

ïeine a daigné élever à la dignité de pairs du royaume-uni, lord 
Talbot de Malahide, sir John Stanley, Bar*., le très honorable 
Henry Villiers Stuart, M. Chandos Leigh , M. Peilby Thomson , 
le trés-honorable Charles Bröwnlow, M, Ridley , Colborne et 
M. Arthur Freuch,

Un journal ministériel dit à l'égard de ces nominations ;
Nous apprenons que lorsque le gouvernement eut décidé de 

demander à la chambre des communes , un vole de con- 
nance au sujet de sa politique d Irlande, il a résolu en même 
temps, dans le cas où ce vote serait favorable, de renforcer par 
une fournée de pairs, les amis d’une administration libérale et 
Irlanderaent deS 4>rinciPes *lui ont SU‘dé pouvoir exécutif en

--- .------ ---- - ----»---------------

FRANCE. — Paris . I« 6 Mai.
°" doit commencer à croirequ’on ne veut pas sérieusement 

IjonsUtuei- un autre cabinet que le cabinet actuel. La discussion 
r* .a T 1 dans ,es luireaux a un fi»and pas de fait à cet 
i,ara. La cour peut croire que dé la discussion on passera faci- 
ment au vole, et le budget obtenu, on rendra MM. les députés 

a leurs affaires. {Temps.]
up.. Une ”ombreuse promotion dans l’ordre de la légion-d’hon- 

.r a eu Heu à l’occasion de la fête du roi, dans le corps royal 
**e ta manne.
koùrg^ P™106 de J°*nv'Ue est parti hier malin pour Cher-

briïiweS CÜUPses célébrées hier au Champ-de-Mars ont été fort 
les ri!!!«* avs PÇ°tégées par un temps magnifique. L A. R. MM. 
Camb:/ d.°;' eanS t:t de Nemours y ont assisté. M. le comte de

A. R. Mgr. ledon a n1 .(,Ui rePrésenle dans ces solennités S 
Sevm,.V r.nSl a Üè. deuxfois Vainqueur cette année de“ lord 
du commerce SaS“ele prix de 2000 fr* fondé l,ar le ministère

’a m.ai ’ -!°Ur anrttT?aire de ,a mort de Napoléon , 
«ouvSlfr de .doyens, fideles a la religion des glorieux 
de U el de l€™Pirf’ SC S0ht »'«Fessés d’aller déposer au pied 
W leïrS de/ bWCts et dés couronnes d’immortelles 
de sa bas S 1 pWp0sé * la «ard<î d» menument plaçait autour

— Un ouvrier est occupé à graver en ce.moment sur la face du 
piédestal de I obélisque, regardant du côté de l’Are-de-Triompho 
1 inscription ci-après : « En présence du roi Louis-Philippe“ Ie' 
cet obélisque, transporté de Louqsor en France , a été dressé 
sur ce piédestal par M. Lebas, ingénieur , aux applaudissemens 
d’un peuple, le 25 octobre 1836, »

— On annonce pour le l*r juin prochain l’inauguration du 
chemin de fer de la rive droite. U y a un mois , le haut de la rue 
du Plessis à Versailles était couvert de maisons et de murs de 
clôture. Quelques jours ont suffi pour abattre les maisons, faire 
disparaître les murs et niveler le soi. Aujourd’hui la' gare 
est à moitié faite et ta charpente, a été dressée comme par en
chantement.

—On lit dans le Moniteur parisien d’hier soir ;
La dépouille mortelle d’Adolphe Nourrit est arrivée aujour

d’hui à Paris par les voitures publiques. A 4 heures, elle a été 
transportée à I église St-Roeh où un service funèbre sera célé
bré le 10 de ce mois. Il est à regretter que, pour le transport 
des restes du grand artisteon n’ait pas observé les arrêtés et or
donnances de police qui, dans Tinlérôlde la salubrité publique 
et par respect pour les convenances , interdisent l’expédition 
par diligence des corps morts, voitures ainsi en compagnie des 
vivans.

—Le télégraphe a joué dans toutes les directions le lendemain 
de la Saint-Philippe, pour faire connaître comment ia fête du roi 
avait été célébrée à Paris.

Voici une dépêche télégraphique du 2 mai, à 9 heures et 
demie, adressée par ie ministre de l’intérieur a M. le préfet de 
la Gironde :

« JamaisTempressemehtdés cha mbres et des autorités n’avait 
été aussi grand qu’à la réception d’hier matin; jamais langage 
n’avait été aussi monarchique.

« Dans les lieux publies l’immense affluence de ia population, 
la joie qui a régné partout, l’accueil qui a été fait au roi au con
cert des Tuileries, protestaient aussi des sentiment s qui animent 
toute la population. »

— On écrit de Constantinople, le 16 avril ;
Nous venons d’apprendre qu’à partir de ce jour même le trai

té français a commencé de recevoir son exécution. Déjà diverses 
transactions ont eu lieu conformément autraité;ainsi, par exem
ple, des manufactures ont été vendues par des négocions fran
çais , sans que les acheteurs aient été grevés du droit de 
damga ; les vendeurs ont seulement payé le droit additionnel 
de 2 p. c.

— Le librairePaguerre vienlde publier une nouvelle brochu
re politique de M. de Lamennais, intitulée; De la lutte entre 
la cour et le pouvoir parlementaire,

Deux hommes de talent et d une grande influence parle
mentaire, M. Guizot et M. Thiers dominent encore la situation. 
On est loin d’avoir tout dit sur eux. Ce sont là de ces noms sé
rieux qu’on ne peut trop toucher et trop voir de près; quand on 
s’intéresse aux destinées du pays. De leurs mouvements dépen
dent, en grande partie, les balancements de l’opinion. Tout 
le monde le sent et le dit; iis le sentent et se ledisent eux- 
mêmes plus que personne.

La reconstitution d’un cabinet identique à celui du il oc
tobre est une chimère à laquelle il est impossible de croire pour 
peu qu on soit habitué à réfléchir sur les événements politiques. 
Le cabinet du 11 octobre a péri, urécisément parce qu’il ren
fermait dans M, Guizot et dans M. Thiers deux tendances con
traires , deux principes ennemis. Tant que le centre gauche a 
été effrayé de l’anarchie, il a prêté la main à tout ce qui s’est 
fait dans le sens gouvernemental, et M. Thiers, véritable chef 
de cette opinion, n’a pas refusé alors de marcher avec les doc
trinaires et de suivre l’impulsion donnée par la haute sagesse 
du Roi.

Le vole des lois de septembre a clos cette grande période. Ces 
lois tutélaires furenlle dernier programme de conservation con
senti par les deux centres réunis.

Là s’arrêtèrent les progrèsde la résistance.Averti parses amis 
et par son propre instinct, M. Thiers refusa dès lors d’aller plus 
avant. Une inquiétude révolutionnaire le ressaisissait. Fatigué 
de la supériorité de M. le duc de Broglie et de M. Guizot, il 
travailla lui-même à la chute du cabinet dont il faisait partie 
et il passa du camp des conservateurs dans celui du centre gau
che , avec la bannière du 22 février à laquelle il espérait faire 
prendre couleur.

La fermeté et la vigilance du Roi, les scrupules de quelques 
uns de ses collègues, de M. Sauzet surtout, l’arrêtèrent, subite
ment et on t’accula dans la question de l'intervention, vérita
ble impasse , heureusement choisie dont il lui a été impossi
ble de sortir.

Sous le ministère du 15 avril, M. Thiers eut des moments 
de découragement et d abandon; il pensa à entrer dans celte 
administration et ne répugnait pas à accepter la présidence 
de M. Molé.

Mais la coalition survint, et ce fut alors que M. Guizot et M. 
Thiers se tro uvèrent réunis de nouveau dans une même pensée, 
Toutefois, ie s prévisions et les espérances de M. Thiers allaient, 
il faut le reconnaître , beaucoup plus haut et beaucoup plus loin 
que celles de M. Guizot. Le chef des doctrinaires Savait d autre 
passion a satisfaire que ses rancunes contre le président du 6 
septembre. M. Thiers se souvenait que la cause de sa chute se 
trouvait dans une plus haute région. Pour M. Guizot, la coali- 
tion , comme il l’a dit lui-même, était une aventure; pour M, 
Thiers, c était une guerre sérieuse et qui ne doit cesser pour lui 
que lorsqu il aura mis le système révolutionnaire mitigé en pos
session du pays. M. Guizot, pour se justifier de faire partie de 
la coalition, citait des faits analogues dans l’histoire du parlement 
anglais. M. Thiers ne se justifiait pas, et ne se défendait de rien; 
il marchait, la tête haute, à un rôle noùveàu, doul il acceptait 
toutes les conséquences.

Ge que tous les hommes de bonne foi apercevaient alors est 
devenu évident aujourdhui. Les deux caractères se sont mon
tres fidèles a eux-mêmes, les deux tendances ont reparu nettes ét 
tranchées; les deux politiques sçrçvqes sous Içqt- drapeau

respectif. Aujourd’hui M. Guizot veut de nouveau travailler ,V 
1 organisation des classes moyennes et à l’affermissement du sys
tème conservateur tandis que M. Thiers entraîné par les vcHêi- ■ 
tés de sa nature mobile et révolutionnaire affecte la posiliou 
d un tribun. M. Guizot se repent; M. Thiers persiste, Tun in
terdit la paroie à son organe afin d’arriver plus vite à Tappaise 
ment des passions; l’autre na pas assez de tous ses journaux ré
volutionnaires pour faire monter bien haut le flot qui menace et 
qui gronde.
Ce sont ces différences essentielles dans les deux chefs également 

importants qui ont fait pencher le maréchal Soult vers les doc
trinaires pour lesquels le vieux lieutenant de Napoléon se sen
tait naturellement peu de goût.

Si le raccomodement s’est fait un peu vite , M. Thiers peut 
en accuser surtout son défaut de tenue et une loquacité spiri
tuelle qui fait sa force à la tribune mais qui lui nuit heaucou > 
ailleurs.

Avant un mois, nous ne craignons pas de le prédire, M, Thiers 
se sera encore plus enfoncé danslës rangs , aujourd'hui nom
breux, de la gauche et M. Guizot redevenu le chef glorieux de la 
majorité gouvernementale.

Toutefois, pour se partager ainsi le parlement, ils ont beau
coup à faire chacun de son côté. Il y a des obstacles à vaincre. 
M. Thiers les rencontrera dans les hommes M, Guizot dans les 
choses.

Le chef du parti doctrinaire peut, s'il le veut, absorber à 
son profit l'ancien parti des 221 ; mais il n’y parviendra , qu’il le 
sache bien, qu’erj répudiant tous les souvenirs de la coalition. Un 
discours peut y suffire, un seul, mais il le faut. M, Persil a déjà 
avancé les choses; il faut oser pour faire encore un pas.

y a qu !
tion d honneur à obtenir, et les 221 ont déjà prouvé qu'ils ne se
ront pas exigeans.

Quant à M. Thiers, il aura plus de difficultés à vaincre, mille 
rivalités personnelles l’entourent; mais la plus sérieuse., la seule, 
menaçante pour lui, est celle de M, Odillon-BaiTOt, M. Thiers 
le sent bien , et c'est pour cela qu’il offrait à M- Barrot la prési
dence de la chambre. Par là, il ôtait la parole à l'opposition et 
il se faisait le chef de la gauche qu’il aurait graduellement intro
duit dans le pouvoir. Cette tentative n’ayant pas réussi, il sera 
difficile à M. Thiers d’absorber M. Qdilloh-Barrot,

II y a à cela plusieurs raisons; M. Barrot est un homme grave, 
intègre, d’une haute probité. M. Thiers n'a d’autre recomman
dation que son admirable facilité de parole et la vivacité de son 
esprit. Mais cet esprit, par lequel M. Thiers brille, lui fait faire 
quelquefois de grandes sottises, etsa parole ingénieuse, souple, 
incisive , un peu vagabonde, provoquebien les applaudissemens, 
mais ne satisfaitpas toujours les consciences. Or, c’est par la cons
cience qu’on est homme politique.

Le 27 mars dernier, M Thiers pouvait encore sauver sa for
tune politique. Il n’avait pour cela qu’à venir aux 221 et s’incli
ner devant une auguste prépondérance. Il n’a pas voulu. Lui, 
si mobile et si léger , il s est fait raide mal à propos. Il est perdu 
pour longtemps. Aujourd’hui, M. Guizot et ses amis, qu’on ac
cuse de raideur, sauront-ils se plier aux circonstances? Se sou
mettront-ils aux intérêts du pays? Nous croyons qu mi doit et 
qu’on peut l’espérer.

— La France n’a pas encore de ministère et l'opinion géné
rale paraît être que le cabinet provisoire actuel terminera lui- 
même la session. On croit que dans les centres, il se trouve un 
grand nombre de députés très disposés à accorder les douzièmes 
provisoires indispensables au ministère pour pouvoir faire mar
cher les affaires du pays. Ces députés consciencieux se feraient 
un scrupule d’entraver par une opposition système tique Ta mar
che du gouvernement. La session serait bientôt terminée, lors, 
que ie ministère aurait acquis la certitude de pouvoir diriger les 
affaires du pa'ys et reçu les ressources nécessaires pour cette 
direction.

On ne cite encore aucun nom qui puisse être mis à côté de ce
lui du maréchal Soult, dans la liste des membres d'une combi
naison ministérielle. Il est étonnant, et Ton en exprime fran
chement le regret à la cour, que M. Girod de l'Ain ait annoncé 
comme prochaine la solution des difficultés ; il n'avait pas reçu 
la mission de faire Celte déclaration à la chambre; cette an
nonce prématurée pourra fournir quelques armes à M, Mau- 
guin et à ses amis politiques dans la discussion de mercredi sur 
l’adresse.

On attend avec anxiété ccsdébats parlementaires, qui peut être 
n’amèneront aucun résultat. Ce qui est positif, c’est que M. Thiers, 
délaissé depuis que son étoile a pâ i, commence à s’inquiéter de 
sa position. Il doit être à peu près certain d'avoir perdu la par
tie, du moins quant à présent et jusqu’à l’ouverture d’une nou
velle session.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Madrid, 28 avril. — On assure que le décret de dissolu
tion des cortès paraitra demain ou après-demain dans la Ga
zette. Personne ne doute plus de l’adoption de cette mesure par 
le gouvernement.

Le général Nogueras, arrivé hier dans celte capitale, fait déjà 
ses préparatifs de départ pour l’Aragon , où Ton dit qu’il con
duira une partie de la cavalerie passée aujourd’hui en revue par 
la reine; néanmoins on assure que ce général ne tardera pas à 
être remplacé par Àyerbe, que réclament les Aragonais. Le 
reste des forces de cavalerie sera réparti entre le Nord et la 
Manche.

mai.BELGIQUE- — Bruxelles , le
M. Van Laeken, président des assises , et M. Van Hoorde 

greffier, se sont transportés hier aux Pelits-Carmes pour fain 
sub,i à. et Ktds 1 interrogatoire d'usage. La cauxi

; est dx< e au et ï,era ,a dernière de la première série de la 2“* 
session j ijtti eommeueè le 13, ■



— On préparait hier les billets de logement pour 1,200 hom
mes qui sont arrivés aujourd’hui à Bruxelles, la plupart de ces 
soldats retournent dans leurs foyers.

— L’administration de la Société royale de la Grande-Harmo
nie s’est adressée à l’autorité communale pour obtenir le Parc , 
à l'effet de donner un grand concert au bénéfice des victimes de 
Horloz et de Slocheim. Cette demande vient d’être accordée. On 
•pense que le concert aura lieu Le 19 de ce mois, jour de la Pen
tecôte. Le prix d’entrée sera, dit-on, à la portée de tout le 
monde: on parle de cinquante centimes.

— Une pétitîon du conseil éharbonnier du bassin de Charleroi 
vient d’être adressée àNa chambre pour la prier d’ajourner jus
qu'à une nouvelle enquête le projet de loi qui réduit à 1 50 de 
droit d’entrée sur les houilles de France. Les pétitionnaires se 
fondent sur ce que les avis des chambres de commerce ont été 
donnés en -fl837.,.époque où les charbons étaient -rares, tandis 
qu’aujourdhui, cn 1839-, il y a encombrement, encombrement 
qui ne peut qu’augmenter par suite des travaux d’exploitation 
faits par les sociétés anonymes qui ont acheté une grande partie 
des charbonnages.

La chambre des représenlans ne s’est réunie aujourd’hui qu’à 
3heures. M. Van Voixem a déposé sur.le bureau la rapport de 

‘ la section centrale sur le projet de loi relatif à la naturalisation 
«les habitans des parties cédées du Lirabourgetdu Luxembourg. 
L’impression en a étéordonnée et la discussion fixée au jour delà 
prochaine séance.

M. Mast de Vries a également présenté le rapport de la 
commission sur le projet relatif au traité de commerce et de na
vigation entre la France et la Belgique. L’impression a été or
donnée.

La chambre a ensuite entamé la discussion des projets qui 
avaient été unis à 'Vordre du jour. Â l’occasion du crédit de 
500,090 francs demandé pour l’établissement de nouvelles mis
sions à l’étranger, M. Verhaegen a prétendu que.la réunion du 
-ministère des affaires étrangères à celui de l’intérieur, avait 
donné lieu à beaucoup d’abus. M. Desmet a demandé que le 
gouvernement prit des mesures pour assurer d’écoulement des 

»-eaux des Flandres. M. de Theux en répondant à M. Verhaegen 
a déclaré qu’il protestait contre l’allégation que des abus fussent 
»és de la réunion des deux, départemens. Il a ensuite dit à M. 
Desmet que les stipulations du traité des .24 articles étaient suf
fisantes pour assurer l’écoulement des eaux des .Flandres.

Ce projet a été adopté à l’unanimité, ainsi ,que celui qui ouvre 
un crédit pour couvrir le déficit du budget du même départe
ment.exei cicci 1838, à l’article.relatif aux voyages des agens du 
service extérieur.

. Le 3° projet à l’ordre du jour était les transferts demandés 
„par M. le ministre de la guerre. M. Pollen us a pris la parole 
.pour se plaindre de la continuation des logemens militaires 
dans le Limbourg. M. le ministre de la.guerre a déclaré que 
tant que les frontières hollandaises ne seraient pas dégarnies , 
lapjmdence empêchait de dégarnir les frontières belges.

Âpres ces courtes explications de projet de loi a été adopté 
-à runanimité ainsi que celui qui ouvre au même département 
un crédit •supplémentaire pour apurement de créances ar- 

.riérées.
La chambre s’est ensuite ajournée à vendredi.

La section centrale du projet de loi relatif au péage de 
T’Escaut, complétée par la nomination de M. Dechamps, s’est 
assemblée sans retard et a terminé son travail. Une modifica
tion importante a été introduite au projet du.gouvernement. La 
section a proposé le retranche ment delà disposition qui exceptait 
du remboursement du péage les navires hollandais. Le rem
boursement aura lieu sans distinction de pavillon ni de prove
nance. M. Rogier est chargé du rapport. {Ind.)

BQIS ETRANGERS.
M. Zoude a terminé son rapport., au nom de da section cen

trale sur le projet de loi amendé par le sénat,.et relatif à l’entrée
• des bois étrangers. Ce rapport est favorable à l'amendement 
présenté par M. de Foëre, ayant pour objet de substituer un 
droit de tonnage au droit ad valorem, pour les planches, so
lives, poutres, madriers et toute autre espèce de bois scié, en
tièrement coupé ou non. Avec les légères .modifications intre- 
diiites au projet et qui, d’après l’avis de la section centrale.,

. doivent atteindre plus facilement le but de protection que le 
sénat et la chambre désiraient accorder à la main d'œuvre : le 
rapport conclut à l'adoption de la loi-dansje plus court délai 
possible.

Bruxelles, le'7 mai.— (3 heures;) — La bourse a repris aujourd’hui 
une activité’.à laquel-fi* on n’espérait pas. La cote de Paris nous venant avec

• <Jes hausses continues et progressives, on commence à ne plus prendre 
..d’intérêt à la crise ministérielle. Les actions de la Banque de Belgique sui
■ vent un mouvement ascensionnel qui fixe l’attention des capitalistes et des 
•spéculateurs; beaucoup de ceux-ci ne s’attendaient pas à une reprise aussi 
proniple et aussi rapide. ,M. Smits a pris hier possession de la direction 

{provisoire de cet établissement, et il est plus .probable qu’il y restera
• définitivement.

Fonds de l’Etat-dette active 1[2 p. c. 53 I A, 5 p. c. 101 5/8 A, 4
c. 92 A, 5 p. c. 72'5/8 et-P. Société Générale titres en nom H. 775., 

certificats au porteur émission de Paris 1645,; Société de Mutualité 1060 
(106) , Banque de Belgique 825 830 (82 i/2 83) et A.; Actions Réunies 635 
(63 1/2) A., Canaldc laSambre à l’Oise 1000 (100) P.; Société Nationale 1000 
(100) P.; Lits militaires 3270 (109) A.

L’actif espagnol était très demandé à 19, on a traité beaucoup d'affaires, 
on cote 19 1/8 P,

Anvers, deux-heures 3/4. — par voie télégraphique. — Ardoin 19 1[4.
------—•—=gerg>sce<5rr=3^^.--------

LIEGE , LE 8 MAI-
Ig&ÿ’UM la Solennité de la fête de l’ASCENSION, le Journal 
.ne paraîtra pas demain.

Nous apprenons que quelques membres de la commission de 
surveillance du collège eotnmunaLont fait des visites d’inspec- 
.lion dans cet établissement pendant les deux dernières semai
nes qui onlprécédé les vacanees de Pâques ; ils se plaisent, nous 
assure-l-on, à reconnaître que les études sont en voie de pro
grès, et que les professeurs rivalisent de zèle pour donner une 
instruction solide et logique.

Le premier rapport de eette commission signalait la pronon- 
z’iation -vicieuse d’un grand nombre d’élèves et le débit peu con
forme aux lois de la ponctuation; on nous assure que les pro
fesseurs désolasses françaises inférieures ont obtenu des amé
liorations sous ce rapport.

L’étude du grec est poussée plus loin qu’il y a quatre ou cinq 
ans, et les nouveaux cours de langue anglaise font espérer des 
résultats satisfaisons pour les exercices publics qui auront lieu 
.avant les grandes vacances.

Nous croyons qu’il serait utile pour l’année scolaire prochaine 
,<l attacher un professeur d écriture au collège, dont la classe se- 

ouverte comme celle du professeur de dessin. Cette dernière 
bi’uii.’he peut être apprise à lAeadémiç de,s Bçap-ArU, tandis

que pour l'écriture les parens se trouvaient ob liges de recourir à 
des maîtres particuliers.

Nous apprenons que, grâce au zèle et à l’activé intelligente de 
M. «architecte de la ville, Rémont, les plans du nouveau col
lège, aux Clarisses, ainsi que des serres et du jardin botanique , 
ne tarderonLpas à être soumis au conseil communal.

Les Clarisses doivent comprendre les classes du collége, un 
pensionnat et l’école normale.

On continue à distribuer suceessivementJes^rmes aux di
verses légions delà garde civique de Liège. La première légion 
les a déjà reçues, la légion du Nord est jMBvqquéç pour les re
cevoir, dimanche prochain, dans la cour'du Palais, et être pas
sée ensuite en revue.

L’assemblée générale des souscripteurs, soutiens de l'Institut 
Royabdes sourds-muets et des aveugles, est fixée à lundi, 15 de 
ce-mois, a 3 heures.précises.

Cette séance se tiendra an sié^e, de .l’institut, rue Agimont, 
n. 111.

Tous les amis de l’humanité s’empresseront sans doute d’as- 
sister à celte réunion, où l’on entendra le.rapport du secrélair e 
sur les travaux delà commission, et l’on pourra juger des pro
grès des. élèves, par.les exercices auxquels iis se livrent.

On lit dans \e'Commerce Belge :
Nous apprenons que M. le ministre de 'l’intérieur a appelé 

l’attention du commerce sur.les.pertes que la place de Livourne 
continue à éprouver, attendu que les côtes de Barbarie etles 
marchés de l’Egypte, qui étaient autrefois ses-déhouchés princi
paux, reçoivent présentement’leurs approvisionnemens directe
ment de la France et de l’Angleterre. L’article drap est celui 
qui se ressent le plus de ce revirement. Dans les transactions 
commerciales, les draps belges figurent pour une somme de 
moitié -inférieure à celle de l’année précédente. La principale 
cause de celle diminution paraît provenir de ce que les Anglais 
et-les Français approvisionnent les marchés Se l’Italie d'étoffes 
imperméables, de.camelots et d’étoffes rayées et façonnées pour 
pantalons.

En appelant l’attention desTabricans sur la diminution dans 
la consommation des draps unis, notre but est deles engager 
à examiner s’il ne conviendrait pas de s’occuper davantage de là 
fabrication des étoffes dites draps de fantaisie^ qui aujour
d’hui sont recherchées dans tous les pays et qui s'importent 
môme chez nous.

Le ministre anglais a fail-connaltre le 3 mai à la chambre des 
communes, ses intentions relativement auUanada. C’est sous la 
forme d’un message de la couronne , apporté par lord John 
Russel à la barre de la chambre , que le principe de lu grande 
mesure adoptée par le gouvernement a été soumis à la repré
sentation nationale. Désormais.les deux provinces du Haut et du 
Bas-Canada »’auraient .plus qu’une seule législature, et de cette 
manière l'élément canadien ou,français du Ras-Canada se trou
verait neutralisé ou du moins balancé par l’élément anglais, qui do
mine dans la province supérieure. Ce plan diffère de la combinai
son proposée par lordDurham, qui s’étendaità toutes lescolonies 
anglaises de l’Amérique du Nord. En principe , et sauf les dé
tails d’exécution, il n’est que la reproduction d’un bill pré
senté au parlement en 1822 , sous l’administration de lord Ba
thurst. . ______

On mande d’Anvers, le 6 mal :
Les troisdivisions d’infanterié et la brigade d’avant-garde en

verront en congé un,grand nombre de leurs'hommes; ce mouve
ment sera terminé avant le 15 courant.

Ce matin, vers 4 heures, le 4° bataillon du 5° régiment de li
gne a quitté eette place se rendant à Ypres, où ces hommes re
cevront leur congé temporaire.

Le nouveau local destiné aux bureaux et aux salles d’attente à 
lia station du chemin de fer, est ouvert au publie. Laconstrue- 
Lion en est assez élégante et répond à son objet, sauf que les 
salles auraient pu être un peu plus grandes.

— On écrit de Boxtel, Ie-5 mai :
Le bruit est ici généralement répandu que les grenadiers re

tourneront à La Haye dans le courant du mois. On pense que ce 
sera immédiatement après l'inspection du général Van Geen. Le 
bruit se répand aussi qu’un grand nombre d’officiers avancés en 
âge obtiendront leur pension, de manière que l’on s’attend à une 
promotion. »

ACTES DU GOUVERNEMENT RELATIFS A l’ARÎïÉE.
Nominations et promotions àdes grades. — Par .arrêté royal du 17 avril 

le colonel d’état-major J.-J.-E. Chapelié est admis définitivement dans ce 
grade au servicedela Belgique,

Du 21 avril. — Eslnoinmè sous-lieutenant officier-payeur de cavalerie , 
le maréchal-des-logis-chéf H. Coenen., du régiment des guides.

Nominations et promotions à des emplois. — Par arrêtés royaux du 21 
avril, sont nommés aides-de-camp près du -.commandant delà province de 
Namur, le capitaine E.-L. E. Naeghels, du 9° régiment de ligne; près du 
commandant de la province de Lunboiirg', le sous-lieutenant J.-N. Rausch 
du 9° idem , en remplacement du lieutenant Falize, placé en la même qua
lité près du commandant de la province de Liège.

Mutations et destinations.— Par disposition ministérielle duo avril, le 
lieutenant colonel J.-J.-C. F élis , du 2e régiment de cuirassiers, prendra le 
commandement du dépôt de ce corps.

Du 8. — Le lieutenant L.-G. Prisse, du 2° régiment d’artillerie est mis 
à la disposition des affaires étrangères et del’intérieur, à l’effet d'être chargé 
d’une mission diplomatique.

Du 11.— Le vétérinaire de 2e classe diplômé A.-J. Frère , attaché à la 
8° batterie a cheval (2° régiment d’artillerie), est désigné pour .passer au dé
pôt du 2° régiment de chasseurs à cheval.

Le médecin de bataillon .L. Carré du régiment d’élite, est désigné pour être 
attaché au dépôt de ce corps.

Le médecin de bataillon, F. Hoirion, attaché à l’ambulance de la 
division de l’armée, est désigné pour passer à un bataillon de .guerre du 
régiment d’élite.

Du 12. — Lemédecin de régiment, A-M.-J. Scheltiens, du 8° régiment 
de ligne, est désigné pour être détaché provisoirement au dépôt des conva
lescents d’ophlhalmie à Ypres.

Le médecin de bataillon, J.-J. Roleuburg, attaché à l’ambulance de 
la 2° division de l’armée , est désigné pour être détaché provisoirement au 
8° de ligne.

Les sous-intendants militaires adjoints E.-H.-J. Collignou, et A.-A.-J. 
Henry, attachés au grand quartier-général, sont désignés, le premier pour 
être attaché à l’intendant militaire de la 3" direction d’administration et le 
second pour être attaché au département de la guerre.

Du 13. — Sont désignés pour passer au régiment d’élite : Le capitaine A. 
De Grady, du lie. régiment de ligne ; les lieutenants J. Peignot, du 2e. de 
chasseurs à pied ; G.-T.-F.Piette, du 5e. de ligne ; ,1. Smith, du Se; les sous- 
lieutenants M. Lerer, du 12e ;L. Goethàls, du 9e; X, Donckier. du lie; J. A. 
Burck, du 2e; H.-J. Maurick, du 5e de chasseurs à pied.

Du 18. — Le lieutenant A.-J. Lucas, du 16e régiment de réserve, est dési
gné pour passer au 15e régiment de la même arme;

Par arrêté royal du 21 avril, le capitaine A.-P.-J. Tonnelier, du 5e régi
ment de ligne, est déchargé, sur sa demande, des fonctionsd’aide-de-cainp 
qu’il remplit prèsie commandant de la province de Liège.

Le lieutenant J.-J .-A.-M, Falize, du 10e de ligne, aide-de-camp du com
mandant de la province de Limbourg, est placé en la même qualité près du 
commandant de la province de Liège.

Disposition ministérielle du 21 avril. — Le sieur de Geneffe, directeur-
djo ini à i’üépiui tjÿjtalH quvumay, çt lç sieur Morrju ä directeur-adjoint

à l’hôpital militaire de Mons,sont Mésignés pour changer wV,,., de position. 1 "*’cr ,wP<’oquemuit
Du 23. 

savoir: Les 
giment de ligne ; 
pôt du 4e de

Le médecin adjoint J.-F. Bulckens , détaché de l’hôpital militaire m».,
! 13e, régiment de réserve. °-Anvers
Du 25 faisant suite à L’arrêté royal du 21. — Le sons-lieutenant ■ 

ayeur de cavalerie, H. Coenen , est désigné pour servir au régiment ,| "!r
des; les sous-lieutenants,J..J. Poncelet, et L.-A.-N. Caioire sont ,iz • 
pour servir, le premier au 2e régiment de ehasèehrs à cheval, cl te ^'8"ésegimept
au 1er. régiment de lanciers.

Du 28. — Le capitaine J.-H.-IL;Dirick, du 17e. régiment dé reserve 
désigne pour passer au 15e régiment de la même creme...; :

MISE EN DISPONIBILITÉ ET EN NON ACTIVITÉ DE SERVICE. — Par arrêté
est

USIONS. — Par arrêté royal du .21 avril, une pension viagère de rein i. 
,700 francs est accordée , pour ancienneté de service; au capitaine F p 
janls,lié la 2e. compagnie île diciplioe.

PENSIONS.
de 1, 
Rodants,

ACADEMIE ROYALE DES SCIENCES ET BELLES — LETTRES 
DE BRUXELLES.

L’Académie royale des sciences cl belles lettres a tenu liier 
une séance à l’occasion de l'anniversaire de son rétablissement 
L’assemblée élait fort nombreuse. M. de Gerlache , diree- 
teur., étant retenu | ehez ici -par le malheur dont il a été 
frappé récemment, JVL.de Slassart, vice-directeur, occupait le 
fauteuil. La séancea été ouverte, comme d'usage, par la lecture 
deJa-correspondanec. H a été, entre autres, donné communica
tion d une lettre du prince Charles Bonaparte , qui informe 
l’Académie qu’un congrès scientifique aura lieu à Rise au mois 
d'octobre prochain.

Les objets principaux de eette réunion étaient le jugement 
des mémoires envoyés au concours de 1859 , et la formation du 
programme de .1840. Cinq questions avaient éléproposées dans 
la classe des lettres : Il n’a été reçu de réponse qu’à la première:
« Quels furent les changemens apportés .par le prince Maximi
lien-Henri de Bavière-, en 1684 , à l’ancienne constitution lié
geoise, et quels furent les résultats de ces changemens sur l'état 
social du pays de Liégejusqu’à l’époque desa réunion à la France? 
De l’avis des commissaires, MM. deGerlachc-, Grandgagnage et 
de Reiffenberg, l’Académie a décerné à ce mémoire une mention 
honorable.

Dans la classe des sciences, huit questions avaient été propo
sées; il a été répondu à la première et à la cinquième. Sur la 
première qui demandait un mémoire sur l’analyse algébrique, 
dont le sujet élait laissé au choix des concurrens, un mémoire a 
été reçu avec celte épigraphe : on le peut Je Vessaye. L’aca
démie., sur le rapport de MM.. Timmermens, Garnier et Dan- 
delin, a accordé la médaille d’argent à .Fauteur qui a été re
connu être M. Lefrançois, professeur de mathématiques à l’u
niversité de Gand.

La 5° question était : Exposer la -théorie de Ja formation 
des odeurs dans les fleurs. Un seul concurrent s'est égale
ment présenté : les commissaires étaient MM. Morren-, Maer- 
tens et Dumorlier. L’auteur, don Augustino Trenchinetli di 
Monza, demeurant à Milan, a obtenu aussi la médaille d’argent.

L’académie a déterminé ensuite le programme de 1840. Nous 
le ferons connaire. A trois heures la séance a été levée et con
tinuée à demain.

LONGÉVITÉ.

Un vieillard octogénaire, M. Pigault-Mauraiflarq, 'de Calais, 
vient de publier la curieuse notice suivante, sur divers cas de 
longévité ■:

Agé de 84 ans, je crois devoir présenter aux vieillards de mon 
âge , pour leur donner espérance et consolation, le tableau pro
gressif d’une foule de centenaires en leur souhaitant d’y figurer 
un jour.

La Russie, la Norwègc, la Suède, le Danemarck, l'Angleterre 
fo urnissent les exemplesles plus nombreux et les plus authenti
ques d’hommes eide femmes ayant poussé le terme de leur vié 
au-delà de 100 ans. On peut compter 'dans ces pays un cente
naire sur 5 ou 4,000 individus.

Pline désigne cependant la région d’Italie comme ayant fourni 
beaucoup de vieillards de 100 à 150 ans. Lors des dénombreinens 
faits sous les empereurs Claude et Vespasien , on a trouve des 
exemples d’une rare longévité,-et l’on trouve des exemples d hom
mes parvenus à l’âge de 150 à 169 ans.

La Hongrie, qui n:esl pas un pays généralement salubre, a vu 
le célèbre Pierre-Craian «'acheversa carrière qu’à 185 ans; et 
Jean Rovin, âgé de 172 ans, avait une femme de 165 et un fils 
cadet de 117 ans.
Exemples pris en Angleterre, en Ecosse et en Irlande.

AfiM
- 158
- 138
- 139
- 13» 
_ 140
- 140 
_ 142
- 143
- 144 
_ 143 
_ 146
- 140? 
_ 148
- 150
- 152
- 13?- 152 
_ 155 
_ 154
- 160 
_ 10« 
_ 109 
— 175

Ajoutez un mulâtre mort en 1797, à Fredericlow, en Amérique, âgé d« 
180 ans.
. Calais, le 16 février 1839..

MO» liS. )ps
Robes d’êlé. — Depuis que les volans courent les rues, voilà déjà que ^ 

femmes élégantes ne veulent plus de volans. On rêve «les garnitures. 1 
dentelés, volans à dents, triples plis, tout ce qui est caprice esl-accep h 
ne fût-ce que pour une fois. Il faut convenir que les jupes longues, c01^ 
on les fait aujourd’hui, sont presque aussi gênantes dans la marche, ^ 
un volant, que Iesjupes à queue. Si Ton suit une femme marchant sm^ 
boulevard ou dans une rue poudreuse, on voit autour d’elle un nuage^ 
par le frottement de sa robe contre la terre, et la poussière évidemm6" ^ 
masse sous les plis rapprochés de la garniture. Toutefois, un ou el^(oul 
lans sollt certainement ce qui se porte le plus généralement , cl sl |)e 
par les femmes qui vont à pied. Excepté des plis ou un biais droi , . 
crois pas deyoïr signaler une grande Variété d« fournitures aux.
simples,

David Camerond ,
Morts en 

1.739
Ages 

— 130 John Fairbrotliey,
Moris hi 

1770
J. de la Somme!, 1766 — 130 Elisabeth Glievvs, 1772
Georges King, 1766 — T50 Thomas Dobson, 1760
John Taylor, •1767 — 130 Mary Cameron, 1785
William Beally, 1778 — 150 William Lalaud, 1752
John Walsoîi, 1778 — 130 James-Sami, 1752
Robert Marbride, 178« — 130 S. Swarding (moine) 1773
William Ellis, 1780 — 130 Cli. Mac Ficndly, 1773
Elisabeth Taylor, 1764 — 13.1: John -Effingham , 1751

1780Peter Garden , 1775 — 151 Btaii Williams,
Ely Merchant, 1761 — 135 Thomas Winson, 17110
Mac Keith , 1762 — 134 John Drakeinberg, 1778
Francis Ague, 1767 — 134! William Mead , 1752
John Brokey, 1777 — 134 Francis Concil, 1798
Jane Karisson, 1744 — 135 Thomas Mevvman, 1542
Ja mes Sheri, 1759 — 130 Thomas Parr, 1535

1056Catherine Noon, 17G4 — 130 James Bowels ,
Margaret Feester, 1.771 — 156 Henry Wert ,- 1541
John Morrill, 1776 — 136 Thomas Dau , 1648
John Richardson, 1772 — 137 Joseph Suniiigton, 1797
George Robinson , 1793 — 127 William Edwards, 1698
William Sharper, 1759 — 138 Henry Jenkins, 1670
John M’Donough, 1768 — 138 Louisa Truxo, 1782



^je5 ciuïies d’éte.-hes franges en soie nouée prennent possession de la fa 
riir générale : ce sont elles qui ont les honneurs de la saison. Les pointes de 

glacées, garnies de franges, ont un caractère de nouveauté plus pro- 
(jncé encore que les mêmes.pojnles garnies de dentelle. Les franges se met- 
nt partout, en soie nouée ou en cachemire.

* Les châles de mousseline , qui ont commencé avec grand luxe , brodés , 
rnis de dentelle, sont quelquefois maintenant fort simples , du moins le

seront-ils quand , les grandes chaleurs venues, on les portera de préférence 
âtout, en négligé comme en toilette. On dispose des pointes en organdi de 
l’Inde, uni, sans aucune broderie, seulement une rivière de jours, et on les 
horde de point de Paris ou imitation d’Alençon. Les personnes qui ont de 
pelles dentelles vraies les mettent à des châles uuis également ; c’est un fait 
tout naturel. Les châles carrés en cachemire blanc uni, garnis de franches 
planches, sont excessivement jolis, légers et distingués.

En fantaisie de tissu glacé , les fonds unis, sans dessins, sont préférables 
aux fonds façonnés ; les couleurs tourterelle , groseille glacé de noir , bleu 
«lacé de nankin, sont fraîches et douces; on ne peut rien choisir de mieux 
pour les jeunes personnes.

• Malgré tout cela, il faut dire que les châles de taffetas noir garnis de 
pelles dentelles sont toujours d’une extrême recherche et d’une distinction 
classique à laquelle n’arrivent peut-être pas les fantaisies. Leur forme a quel
que chose de changé ; la pointe est accompagnée au col d’une espèce de pe
tit collet en revers, étroit dans sa largeur sur le dos , puis diminuant sur 
le devant en approchant de la poitrine. Quelquefois, lorsque la pointe est 
garnie de deux ou trois rangs.de dentelle, ce col en est garni de même. On 
fait aussi cette façon en mousseline doublée.

Jamais,du reste, l’invention le caprice, je devrais dire aussi l’écono
mie, n’eurent à donner un champ aussi vaste à leurs créations. On ima
gine, on utilise ; par la raison que les nouveautés sont très-variées, on 
trouve l’emploi d’une infinité d’utilités vieillies. Ceauc oup de châles de ca
chemire anciens, finiront leur carrière en châles de fantaisie, sans palmes 
pour bordures, et entourés de dentelles ou de franges.

ANATOMIE.
A la séance tenue le 6 avril, par l’académie des sciences et 

belles-lettres de Bruxelles, M. Morren a fait le rapport suivant 
sur l’ouvrage intitulé : Anatomie du cheval , parM. Charles 
Philips de Liège :

« M. Charles Phillips a présentéà l’académie dans sa dernière séance , le 
manuscrit de son nouvel ouvrage sur \'Anatomie ducheval, désirant avoir 
l’avis île la compagnie sur sa valeur scientifique, avant dele livrer à l'im
pression. Il n’a communiqué que la première partie , qui formera un volume 
d’environ 200 pages, accompagné d’un allas de 40 planches in 4» , enlumi
nées avec leur explication. Ces planchesont toutes été dessinées et coloriées 
jrar l’auteur, d’après des préparations qui ont servi à ses leçons sur la ma- 
tière ; son [aient sous ce rapport nous élait déjà connu parson Traité sur les 
amputations dans la continuité des membres, qu’il a offert également à 
l'académie lors de sa publication.

Depuis que la Belgique voit les sciences vétérinaires s’enseigner dans quel
ques-unes de ses grandes villes , des ouvrages nationaux, dus à des plumes 
belges, ne pouvaient manquer d’être bien accueillis par nos écoles , nos ar
tistes vétérinaires et les personnes qui s’occupent d’hippiatrique. Le succès 
de plusieurs ouvrages publiés chez nous sur ses sciences aprouvé cet empres
sement , qui doit encourager les jeunes auteurs. A notre avis , le nouveau 
traité de M. Phillips est digne sous tous les rapports de fixer l'attention des 
anatomistes, et d'être recommandé comme un rade mecum nécessaire aux 
jeunes gens qui suivent les travaux .de l’amphithéâtre. En effet, c’est un 
ouvrage conçu d’après un plan neuf, mais tout rationnel. C’est une anato
mie des régions, la seule qui puisse servir de hase aux opérations chirur
gicales. Dilufosse , Eourgelat , Girard et Gurlt, les premiers, en français, 
le dernier, en allemand , n’ont donné que la partie descriptive des organes 
isolés, sans faire ressortir les rapports qui existent entre eux, ce qui pour
tant élait de ta plus haute utilité.

Girard était plus complet que ses prédécesseurs; mais si, par exemple, on 
jette les yeux sur sa myologie, on n'y trouve que les attaches, la grandeur 
elle volumes des muscles. De leurs rapports avec les autres organes voisins 
il n’en est pas dit un mot, et il est évident que, pour les opérations, c’est 
là une immense lacune. M. Phillips, l’a comblée, et il faut le dire , avec un 
talent remarquable ; son habileté à manier à la fois le scalpel, le bistouri et 
le crayon lui a été fort utile pour rendre avec bonheur la structure dès-ré
gions, de manière à conduire avec'sécurité l’élève qui n’a pas toujours dans 
ses dissections le professeur à ces côtés pour le guider.

Celle première partie de l’ouvrage de M. Phillips . contient la description 
du squelette, des os, des muscles et des ligamens. Pour l'osléologie ses des
criptions sont plus complètes que celles des autres qui Pont précédé dans 
la carrière. Nous prendrons un exemple dans celle du sphénoïde , où l’on ne 
Signalait que deux faces , l’amérieure et la postérieure , plus les ailes M. 
Phillips partage le corps de l’os en six faces, indépendamment des ailes , 
faces qu’,il décrit chacune à part. etc. L’étude oes fosses du crâne n'avait 
été faite par personne ; il s'y attache avec soin et entre dans tous les détails 
sur les orbites, les fosses zygomatiques, palatine, nasale et sphéno-maxil- 
Jaires. La description du pied du cheval a été faite d’après les récens travaux 
de Bracy-Clarke, innovation qui ne se trouvait pas encore dans un ouvrage 
élémentaire.

Pour la myologie , les rapports entre les muscles étaient ce qu’il y avait 
de plus intéressant à faire ressortir, et l’auteur s’y attache particulière- 
Infit,t; il donne moins d’altenlion aux descriptions des parties charnues , 
pour s’appliquer davantage aux attaches, aux connexions et aux dimensions. 
Toute cette partie est entièrement neuve ; les discriptions ne sont point 
weites d’après des livres,déplorable système trop suivi encore dans les ma- 
iiueis, mais d’après la nature. Aussi l'auteur a-t-il, par ce moyen, découvert 
te nouveau muscle, le petit euhito-préphalangien, sur lequel il a récemment 
ailiré l'attention de l’académie (janvier 1S5Ü) dans son intéressante communi
cation.

L’idée qui a présidé à la rédaction de cette ouvrage a droit sans doute de 
Jâoriicr l’approbation de l'académie; son exécution est non moins digne d’é- 
joges. Nous engageons la compagnie à faire connaître son suffrage à l’au- 
wur, et à l’encourager dans les travaux d’anatomie comparée qu’il a com
mences avec tant de succès.

Ces conclusions sont adoptées.

- Foire de Mai.VILLE DE LIÈGE. _____________
le collége des bonrgmestre et échevins rappelle au public que la foire de 

au " S|.°llV,''ra dans CPlle vide 'undi 13 de ce mois , et qu’un concours y 
ra lieu pour décerner les cinq primes mentionnées dans la résolution du 
nst''‘ communal dp 10 octobre 1858, dont le texte suit :
* A ce»! francs au plus bel étalon de Irait, pure race dupaj's.

■’ b. Quatre-vingt francs au propriétaire du plus beau hongre, idem.
J !;• Quatre-vingt francs au propriétaire de la plus belle jument, idem

,)e t n>i sa ,KIu ?” *-e fl'aucs au propriétaire du plus beau poulain, âgé de moins

înî,/'' f'uucs au propriétaire du plus grand nombre de chevaux de 
Mes races, amenés, sur la foire.

''’antes - ~ des primes est subordonnée aux conditions sui-

‘htclion'1-111 ^ l,rem'»le ; M11’** s0**- constaté que le cheval sert à la repro-

f!,'a seconde : que le cheval soit exposé en vente et qu’il soit 
„0 qu’,l a.été réellement vendu en foire;

Vol u s m'1 *a. cinquième : que tous les chevaux aienlau moins trois ans ré-
10111' viin . s!Uent 'tellement exposés en vente et à des prix eu rapport avec 
chevaiiY, véual,e à déterminer par le jury ; enfin qu’il soit établi que les 
Priéi# ov in-onc.es comme appartenant à la même personne étaient sa pro- 

" Il jC usive.ù S011 arrivée sur le lieu de la foire, 
aux lei|l,.pVl j d,re justifié en outre de l’origine des chevaux indiqués 
sont nés S A ’ ^ p ’ l)ar des certificats de l’autorité du lieu où ils

la même prUnera^mC c*ieva* ou l10u'a*n ne peut concourir deux fois pour

échevinc tl .Lfs primcs sei'°!lt distribuées par Ie collége des bourgmestre et 
C'eut pi a, u 'oppoi't du jury. Chacun sera admis à prendre préalable- 
tet-de-ville dllS U" dli ai de tr0is jours, communication de ce rapport à l’hô-

hiera anrès qÜd^ réclamation contre la décision du jury, le collége sta-
* Art r avoir entendu celui-ci.

»eux 5era composé de Personnes désignées par le collége.
" Ait 7 T élei'inail'es en feront nécessairement partie 

ra'enta(wjUl'ry etle coll,és«e recJueill1eront toutes révélations qui leur se- 
‘"'dlesde?^ concernant la fraude, la simulation ou la collusion éven- 

» T, 'dln‘i,,curs.
' Vres fraud,<IU‘ a',lra ^ conva'ncue de s’être livrée à des manœu- 
Hr iu suite ’5e,a exclue du coucours et nc Pourra plus y être admise

VILLE DE LIEGE.

Chiens divaguans. — Le collége des bourgmestre et éche
vins prévient le public qu’en exécution de l’arrêté du 5 août 1855, 
tout chien trouvé divaguant dans les rues, quais, promenades 
ou places publiques, sera, à partir du 10 de ce mois, exposé à 
être détruit par le poison.

Par chien divaguant m entend, en conformité de l’ordon
nance de police des états-provinciaux de Liège en date du 28 
juillet 1828 :

« 1° En toute saison, celui qui n’accompagne pas son maître 
» et erre çà et là dans les rues, chemins, places publiques ou 
» dans les champs.

» 2« Pendant lès mois de mai inclus septembre, celui qui, 
» même accompagnant son maître,ne serait pas muselé,alla- 
» ché ou tenu en laisse. »

Le présent avertissement sera inséré dans les journaux et pu
blié par affiches.

A Liège, le 6 mai 1859.
Le président, J. J. Tilman.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE DU 7 MAI.
Naissances, 5 garçons, 2 filles.
Décès : 5 garçons, 1 fille , 2 hommes, 2 femmes , savoir :
Félix Guill. Gaillard, âgé de 27 ans, sergent des sapeurs-mineurs, fond 

St Servais. — Henri Rodolphe Seliuerholz, âgé de 25 ans , libraire à Dors
ten , duché d’Aremberg, célibataire. — Marie Anne Ally Henrotte , âgée de 
58 ans, colporteuse , rue du Moulin , épouse de Jean.François Comblai«. — 
Marie Joseph Ghilain , âgée de 48 ans, sans profession , rue de la Madelaine, 
épouse de Melchior Jh. Siivain.

PENSIONS-

Le Directeur du trésor dans la province de Liège informe les 
intéressés que le paiement des pensions à charge de l’état pour 
le premier trimestre 1859, sera ouvert à son bureau , à dater du 
15 mai courant, et celles à charge de la caisse de retraite poul
ie même trimestre le 27 du même mois.

ANNONCES.

BAL DIMANCHE
Derrière le Mur des Anglais

Eprochain, chez RASKIN-BIA , rue

CABILLAUD, ELIBOTTE, SAUMONS, chez Andrien, fils.

DEUX TRËS-BONNES CHÈVRES à VENDRE, chaussée 
d’Âns , N° 10.

On désire TROUVER UNE DAME pouvant donner des LE
ÇONS de Langue Française et de Calcul. S’adresser au bureau 
de celte feuille. 579

FABRIQUE de TUYAUX de manomètre à air libre, de toute 
longueur et calibre , en fer forgé et gçpnlit, — S’adresser à Ni
colas HALEUX à Ninane, commune, Je CHÀUFONTAINE.

A LOUER une MAISON, ayant porte cochère, cour, remise, 
et écurie, sise rue Lamelle, près de la place St.-Jean. S’adresser 
rue du Pot-d'Or, n° 9. 568

80,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C-., au bureau de cette feuille.

A LOUER, pour le 1er. juin prochain, une BELLE MAISON, 
avec cour, jardin et four, située au Làveu, n" 1172, au haut du 
faubourg St-Gilles.

S’adresser rue du Pont d’Avroy, n° 577. 531

L’on DEMANDE une DEMOISELLE au fait du COMMERCE 
DE MERCERIE et une FILLE de QUARTIER rue Féronstrée 
au Pied-d’Or , nouveau n” 22.

BEAU QUARTIER avec cuisine et cave , à LOUER pour le 
24 juin prochain , situé rue Royale, près du Marché.

S’adresser place St-Denis, n° 1-656. 581

A VENDRE ou a ÉCHANGER contre BIENS-FONDS, une 
GRANDE et BELLE MAISON , avec une DISTILLERIE neuve 
achalandée. S’adresser au n° 660, rue Féronstrée.

La distillerie se vendrait séparément. 53

A VENDRE de HASARD pour CESSATION de COMMERCE, 
au n° 52—808, rue Féronstrée, à Liège y en gros et en détail 
une quantité 1“ de FUSILS de luxe :, 2" de PISTOLETS de luxe 
et autres dits : Ecossaises ; 5° et de PLATINES de FUSIL, le 
tout de plusieurs qualités et bien perfectionnés. 585

Le sieur STAS , concierge du ci-devant CASINO, quai 
dAvroy, prévient le public qu’il continue eet établissement 
pour son compte particulier et sous le nom ,1e GRAND SANS- 
SOUCI. On trouvera chez lui d’excellens VINS et des BIÈRES 
ETRANGERES en bouteilles et une bonne RESTAURATION 
en tout genre.

Le tout à des prix modérés.
L’OUVERTURE est fixée à JEUDI prochain. 589

Société du Casino®
ASSEMBLÉE GÉNERALE de la Société, le dimanche 12 du 

courant, à 11 heures du matin , chez M. le notaireRENOZ, rue 
du Pot-d Or. ’

MOTIFS :
La commission propose d’augmenter le nombre de Sociétaires 

Actionnaires, vu qu’il se présente beaucoup de personnes pour 
obtenir des actions.

Par la commission administrative :
Le président, D. BEYNE.

- Le secretaire, Félix, JERQUE.

SOCIÉTÉ MÉTALLURGIQUE
DE STOLBERG.

Messieurs les actionnaires sont prévenus que FASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE, aura lieu le 11 mai courant, à 3 heures de l’après 
midi , dans la salle de réunion de la direction du chemin de fer 
rhénane , rue du théâtre à AIX-LA-CHAPELLE.

La direction de la société Métallurgique invite Messieurs les 
actionnaires à se trouver à celte assemblée pour entendre le rap
port et pour nommer les nouve aux administrateurs cl commis
saires à la place de ceux sortans de la direction.

STOLBERG, le 1er mai 1859.

lat&Htîisîiïît je®

MM. JEUNEHOMME frères, imprimeurs à Liège, ont l'hon
neur d’informer le public qu’ils viennent de transférer leur do
micile QUAI DE LA SAUVENIËRE (place du Spectacle), n. 10.

Les mêmes impriment toute espèce d'ouvrages tels que la
beurs , tableaux, lettres et billets mortuaires, circulaires, factu
res, ouvrages de ville, registres, régiures, été., etc.

Le matériel de leur imprimerie étant renouvelé et augmenté 
considérablement, les commandes seront exécutées à ia safis— 
faction des diens. Ils espèrent, par leurs prix modérés , conti
nuer à mériter la confiance générale. 572

GRAND DEPOT
DE

CHAPEAUX „ PAILLE
POU II DAMES

CHEZ Gérard PENON, RUE DE LA RÉGENCE, N° 31

On y trouve un très-grand CHOIX DE CHAPEAUX CON
FECTIONNES d’après les modes les plus nouvelles depuis deux 
francs jusqu’à 12 et au-dessus, cabas d’enfant à 75 centimes. — 
On lave et change de forme les chapeaux.

A la FABRIQUE DE PELLETERIES on conserve les Pelle
teries aux prix les plus bas. 578

TRANSPORT DES MARCHANDISES ,

PAR LE

Chemin de Fer.
Î^MiSCj îll.Y 4 Rue Féronstrée , n° 742 , it for

me le public, que depuis le 1er mai, il fait partir trois f is par 
semaine de Liège pour Bruxelles, Anvers et Gand. et vice-versa, 
des WAGG ON S par le chemin de fer pour le TRANSPORT DES 
MARCHANDISES , en correspondance avec Courlray , Bruges; 
Osiendes, Ypres, Menin, Ath, Tournay, Enghein , Mons, 
Lille, Valenciennes , Paris, l’Italie et la Hollande.
Bureaux, à Bruxelles, chez MM. WEVERBERG H , frères ,

rue du Lombard.
« à Anvers, « LEGROS, frères, Quai Qr-

1 clins.
« à Gand, « VA.NDENBËRGHE, V. L.

KNOEICART, hôtel de Cour- 
Iray. 58(1

Vente
D’UNE SUPERBE

PROPRIÉTÉ
■ 3

SITUEE A FLEMALLE-HAUTE.

MERCRED115 MAI 1859 , à 10 heures du malin, (et non 
à 2 heures de relevée, comme il avait précédemment été an
noncé) , en l’étude et par le ministère

DE MAITRE
WRN

U) NOTAIRE A LIÈGE

IL SERA PROCÉDÉ

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
DUN

Beau et Bon Bien
Situé à Flémalle-Haute, longeant la grand’roule de Liège à 

Huy, à proximité de la Meuse, dans un situ très-agréable, et 
consistant en DEUX CORPS de B ATI ME NS avec environ 15 
hectares 50 ares et 2 centiares (15 bonniers 5 verges grandes an
cienne mesure) de terres très-fertiles et d’exeelientes prairies 
supérieurement arborées.

La vente aura lieu d’abord en détail, pris en masse.
S’adresser, pour connaître la formation des lots et prendre 

inspection des titres de propriété, ainsi que des conditions de 
la vente, en l’étude dudit notaire, rue Sæurs-de-Hasqtie, nu
méro 281-19, où le plan de la propriété est déposé. 478

Pour se procurer l’Eau naturelle de 
VICHY, adresser directement les deman
des à MM. Brosson frères, à Vichv (Al

lier) ou à Paris, rue St-Honoré , 11° 295.
Pour les véritables Pastilles de Vichy chez les nharmneierw 

dépositaires dont les noms suivent : 1
Vancamps, rue Kipdorp, à Anvers; Vanhinsberg, à Bruxel

les; Leboutte , rue du Pont d’Avroy, à Liège; Smout, à Mali- 
nes; Van-Peteghem, à Alpst; Becq^evort, à Nivelles Sueio, 
a Bruges; Beeskawe, a Ypres; Deckinyrs, à Gand Daslot- 
Massard, a Mons; Themont-Vatis, et Bossut, à Tournay; Bas- 
Un, d Huy, Leopold Etienne, a Venders; Louys, à Namur, 
Evrard , a Dînant; Hiers-Reynaert, à Courlray; Obozinsld, à 
Louvain ; de Gottal, a Turnhout.

AVIS

"■HT



tsEj ruunyic.

A LOCK!; DE SEITE
LA

BELLE HABITATION
De feu M. le Docteur A N SIAUX,

Aü BEAU-MUR,
Avec Remise et Ecurie , Pelouse, Jardins et Bosquet, etc.
Eloignée de 12 à 15 minutes du cenlrede la ville [au bout de 

la rue Grétry) , elle peut servir de maison de ville et de cam
pagne.

S’adresser à M. J.-ÎI. DE,MONGE AU, place St-Denis, n. 657.

VENTE
d’une

MAISON ET BIENS,
SIS A SQLKSS1N.

MARDI 14 MAI 1859 , à 10 heures du matin,
Le notaire PARMENTIER adjugera aux enchères, en son 

étude, place du Théâtre Royal, à Liège :
1° Une MAISON avec environ 8 ares de JARDIN, située des

sous les Vignes à Sclessin, commune d’Ougrée.
2° Une PIÈCE de JARMN et TERRE , sise au même lieu , 

derrière la dite maison , et contenant environ 52 ares ; le tout 
joignant à MM, Delamine et de Sauvage, et au sieur Redouté,

Ces fonds, exploités par le sieur Demery, sont de première 
classe. T>52

NAVIGATION
A j

Vapeur de la Meuse.
L’ADMINISTRATION a l’honneur 

d informer le public qu’à DATER DU 
1" MAI ; elle se trouve forcée par 
suite du paiement des barrières Tdont 
l’avaient exemptés les provinces, de re

noncer au transport des marchandises , elle ne prendra désor
mais sur ses bâteaux que le bagage des voyageurs, elle prévient 
en outre qu’à dater de cette époque, les DEPARTS AURONT 
LIEU comme suit : '

De LIÈGE pour NAMUR à 6 et 11 heures du matin.
De NAMUR » LIEGE à 6 du malin et 3 h. après-midi.
De HUY » LIEGE à 8 h. du malin él5h. après-midi.
De HUY » NAMUR à 10 h. du malin el5 h. après-midi.
Ce double départ procurera Davantage de pouvoir se rendre 

à Huy, Andennes et Namur, et de revenir le même jour à 
Liège. 518

A vendre on à louer,
POUR EN JOUIR PRESENTEMENT,

USE BELLE ET

GRANDE MAISON,
au centre de la ville, avec remise et écurie si on le désire.

Derrière cette maisou se trouvent deux vastos corps de bâti— 
mens avec grande cour au milieu, propres à toute espèce de fa
brique ou industrie.

Cette maison, ainsi que les deux bâtimens derrière sont tout- 
à-fail indépendans l’un de l’autre; ils sont à vendre ou à louer 
ensemble ou séparément, au gré des amateurs.

Il sera accordé des facilités pour le paiement.
S’adresser à M. le notaire MOXRON, rue Hors-Château , 

N“ 482.

Vente de Bois .sciés.
JEUDI 16 MAT 1839, à neuf heures du matin,

Dans le chantier du sieurToussaint LEVAUX, au Haut-Tiège 
a Herve, on vendra

UNE QUANTITÉ ©E BOIS SCIÉS ,
Savoir : Planches, quartiers , barreaux et feuillets de toute 

longueur, une quantité de posselets, terrases cl wères, des 
«vernes et poutres en chêne, pièces de frêne, d orme, de tilleul 
et de bois blanc, une grande partie de planches, quartiers et 
horrons, de hêtre, de saule et de bois blanc., etc. 1556

.VENTE D’IMMEUBLES
SITUÉS A JEMEPPE-SUR-MEUSE.

LE SAMEDI 11 MAI 1839, à 10 heures du matin,

En la demeure de Mme. veuve Valentin François, à Jemeppe- 
sur-Meuse, le notaire FRA1KIN vendra publiquement :

l.une maison spacieuse
SISE EN FACE DU PASSAGE D’EAU A JEMEPPE,

Avec cour, bâtimens sur le derrière, circonstances et dépen
dances , tenant d’un côté à M. Wavrée-Delbouille; d’un second 
C Bidlot et pardevant à la grandroule.

2° Une PIÈCE de TERRE à la Large Ruelle, contenant 3 v. 
gr. 10 petites.

5® Une PRAIRIE en lieu dit Aile Xhavée, delà contenance 
de 4 v. g. 14 p.
f .ÿ finalement une PIECE de TERRE, joignant le lot pré

cèdent , mesurant 4 v. g. 16 p.
S adresser pour avoir connaissance des conditions audit no

taire 557

VENTE
DES

GRANDS CHAMPS
DE ST-GILÙ'ES ,

FOUR SORTIR DE L'INDIVISION.

LE MERCREDI 22 du courant, à 10 heures, 
les notaires PAQUE et BIAR procéderont, en l’étude du pre
mier, rue Souverain-Pont, à la VENTE aux enchères des 
GRANDS CHAMPS de Saint-Gilles , en trois lots, composés 
comme suit :

1er lot. La partie dans la communede Liège, contenants hec
tares 24 ares 82 centiares (3 boniers 14 verges 14 petites.)

2” lot. La moitié à prendre du côté de la Grande Allée, par 
une ligne parallèle aboutissant au chemin de Saint-Gilles à Til- 
leur , de la partie située dans la commune de Saint-Nieolas-en 
Glain, contenant 12 hectares 70 ares 37 centiares (14 boniers 10 
verges 10 petites).

3' lot. L'autre moitié suivant le 2e. lot.
Lesquels sèront ensuite remis en masse.
Aux conditions que Ton peut voir dans les études des dits 

notaires. 585

M Biar, notaire à Liège
est chargé de VENDRE avec les [dus grandes facilités de paie
ment, ou d’échanger contre des rentes bien constituées ,

liNE BELLE

libre de charges, située àBcaufays, consistant en bon et com
mode quartier de maître, maison à l’usage du concierge, belles 
écurie, étable et remise, un fournil avec citerne, jardin potager 
garni d'une bonne couche d’asperges, pelouse,bosquets, étang, 
prairie plantée de bons arbres à fruits et entourée de haies vives, 
le touloontigu eL d’une contenance d'environ un bonier

Celte propriété réunit, sous le rapport de la salubrité, ainsi 
que des sites pittoresques qui l’avoisinent, tous les agrémens 

•champêtres; et les bâtimens longeant la grand route de Spa sur 
une étendue d’environ 120 pieds et à proximité de celle qui va 
ouvrir des communications avec le Luxembourg, présentent 
Tous les avantages désirables pour un établissement industriel 
ou-commercial, qui pourrait rivaliser avec ceux qui se trouvent 
entre Beaufayset le faubourg d'Amercœur.

Le propriétaire .pourrait, au gré des amateurs, traiter de la 
vente d’autres terrains situés dans la même localité.

S'adresser.pour connallre les conditions audit notaire BIAR.
On peut voir les biens à vendre les lundi, mercredi de chaque 

semaine de 9 heures du matin à 5 heures de relevée. 584

A vendre de gré-à-gré

I.E JEUDI 16 MAI courant, à 11 heures,
M° DUSART, notaire à Liège , VENDRA définitivement en 

son étude rue Féronstrée,

UNE MAISON
bâtie à neuf, sise à Liège, sur les Fossés, n° 257, ayant cave, 
cour, g,places au rez-de-chaussée, .4 -chambres et grenier. 388

A VENDRE
pour en jouir de suite, 

UNE PROPRIÉTÉ,
SITUÉE A XHOVEMONT,

Quartier de l’Ouest de la ville de Liège,
Composée d’une PRAIRIE garnie d’arbres à fruits , eolillage, 

maison pour;le cultivateur, jardin d’agrément avec un petit bâ
timent, contenant un petit salon au rez-de-chaussée, une cham
bre à l’étage , une cave, un grenier et un puits , le tout de 
la contenance de 25 verges grandes environ.

La beauté du site de cette petite propriété, d’où la vue em
brasse tout le vallon de la ville et des environs et les montagnes 
qui s’étagent dans le lointain, en fait un séjour d’autant plus 
agréable qu'il est aux portes de la ville.

A VENDRE nu même endroit, séparément si on le désire,
5 verges grandes de COTILLAGE.
S’adresser chaussée St.-Gilles, n° 516 et 517. 577

UNE

VENTE
Düfi

TRES-BELLE FERME
SITUÉE PRÈS DE MORTROUX,

Et à 20 minutes de la route de liattice â »laestricht 
consistant en bons Bâtimens d’habitation, d’exploitation o ’ 
struils en pierres et briques. et en. grande partie couvertsVn 
doises et tuiles, Jardins, Prairies et Terres Labourable, i' 
tout en un seul gazon , d’une contenancè d'environ 25 heeiL’ e 

LE REVENU ANNUEL est de 1350 frs. net, ce qui est '1 
talé par un bail fuit le 29 septembre 1831. q 1 co,,s~

Il sera accordé de grandes facilités pour le pavement a 
a toute sécurité pour l’acquéreur. » « u y

S’adresser pour tous renseignemens et en eorinaitre les nnW 
conditions à M' FLECHET, notaire à Soiron, canton de Ver 
viers, et à Liège, rue Féronstrée, n° 25 nouveau. roè

"VENTE
SUR LICITATION.'

LUNDI 13 MAI 1839, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère du notaire BIAR et pardevant M. Chokier 
juge-de-paix des can ons Sud et Ouest de la ville de Liège ea 
son bureau rue d’Amay, N° 655, à la 1

VENTE AUX ENCHERES EN DEOX LOTS,
1° Une MAISON avec ATELIER de POTERIE et un BEAU 

JARDIN derrière, le fout situé au quai d’Avroy, N" 761 à 
Liège, joignant, à M”. Mouton et Chaudoir et au grand chemin 

2" El d’une AUTRE MAISON, située à Huy, rue des Chau
drons, joignant à Dubois, Pinet et à la rue.

S adresser pour connaître le cahier des charges, au bureau de 
M. le juge-de-paix et en ! étude du notaire BIAR susdits.

BOURSES.
PARIS, LE 6 MAL

3 p. C............. ... . 81 90 Mutualité..............
4 p. c.............. ... 101 90 Act Réunies.. . . _
5 p. c. ...... . 111 61 B. c. d'Anvers. . . _
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Soc. générale. . . — Naples................... 102
B. de Belg............. 840 ■Empr. port.3 p. c. 22

AMSTERDAM , LE 5 MAI.
Dette active, . . . 55 3|8 .Espagne. Ardoin. 49 1(16 19
S p. c................... 102 IplO i). diff. 1830. . . . _
Billet de chang. . 27 7(16 • * 1-835 . . . _
Synd. d'ani. . . . 95 7|10 » * Passive.. . 4 15(10

» 5 1(2 °|o . .. 80 1(8 Portugal. E. 5 “(• _
Soc. de Commerce 179 1(2 Naples. Æert. Fai. '_ , ,
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Prusse L. 1832. . — » tC. c. Hope. 98 1(8
A ni riche. Métall. .103 3(8 » Ins. gr. liv. 70
Brésil. Emp. . . . 78 Pologne. L. 500tS. il 19 3;4

ANVERS. LE 7 MAI.
Anvers. Detle act. 404 1|4 A Prusse. Em. iBert. 120 1|2 et A

• Delle diff. 30 1(2 A Naples. Cert. Fat. 95 A
Emp. de 48 milli. 101 5,8 P El. R. Levée 1832. .101 3(8

» de 50 inilli. 92 1(4 A 100 f
Hollande. DeL. act. —

Renie rem. — CHANGES.
Autriche. Mélaiiiq 107 1(4
Lotsde fl. 100. . . - Ainsterd. C. jours pair 4

» H.230. . . 473 P Id. 2 mois. —
» fl.300. . . 810 Rotterd. C. jours. tî|8 0(0 P *-

Polog. Lots fl. 500 119 1|4 1(2 P Id. 2 mois —
« » H. 300 140 1(2 A Paris. 4L jours. 1(8 av *

Brésil. E. L. 1834. 79 P Id. ;2mois 5|8 ”|>. 1' *
Espagne. Ardoin. 19 1(8 1(4 JP Londres. C. jours. 59(9 1|2 A
Dette pasive 1834. — ,1(1. -2-mois 39(7 A

» différée. . . — F rancfort.sC. jours 36 15(16 A
Danemarc. E. Not. 96 1(4 4d. 3 mois 35 5(8 A

Dito à L. . . 74 Bruxelles ei/Gand. ,ll4 p. *
BULLETIN DE iBOUBSE.

Le cours de la renie espagnole a encore haussé ailjouid'hni, malgré une 
légère baisse de Paris de l [8 ouver! il 19 1|®. Recours de clôture en bourses 
élé 19 1|4 et après 2 heures on a fait et on reste 19 3|8:P. Primes'à lin moi» 
!9 1|4 dont i et 19 5(8 à 3|4 dont 1(2. — Actions et fonds .Belges >aM
affaires.

BRUXELLES , LE 3 MAI.

POUR CAUSE DE DEPART.

LE VENDREDI et le SAMEDI 10 et 11 MAI 1839,
.à deux heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère du notaire GïLKINET, en la maison -sise à 

Liège, rue Mont St.-Martin , n°50-639 ,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

D’UN MOBILIER,
Consistant principalement en ehaises bourrées, canapés, fau

teuils, secrétaire, tables, armoires, commodes, porcelaines, 
cristaux, belles glaces, pendule, literies, batterie de cuisiné et 
autres objets dont le détail serait trop long.

Tl sera aussi vendu le second jour, 3 à 400 bouteilles de vin 
de Bourgogne de 1” qualité, des années 1825,1827 et ï834.

Plus une bibliothèque contenant entr’autres divers, ouvrage^ 
de religion et notamment la collection de l’Ami de la Religion 
et du Roi depuis 1815 jusqu’en ,1837.

ARGENT COMPTANT. 375

Dette active 2 lt3 53 l|2 A Brasseries. .... __
Emp. Rutshchild. 101 5(8 A Tapis.................... —
lin courant. . . . — Fer (FOugiée. . . —
Emp. de 30 mill. . 92 A Mutualité. . . . 106

Id. de S7 mil. . 73 5(8 et P S.-C. Bruges. . . ..
Emp de 1-832 (4). — Monceaux.............
Act de la Soc. G. 775 Act. Réunies.. . . i63 1[ü *
Emp. de Paris. . . 1045 Borinage........... ... —
S. de Comm. de c. — Houyottx...... . —
B. de Belgique. . 85 et * Papeterie..............
C. de S. elîOise. . 100 P Lits de /Fer. . . . ,109 *
Hauts-Fourneaux. 99 P Luxembourgeoise —
Banque Foncière. 93 Civile. ................ —
Idem.....................
Flenu. ...... — Cii. de Fer de Col.
Hornu. ...... — Ch.de B.,M.eLB. —
Sclessin................. — Asphalt. . . . .. J " —
Soc. Nationale. . 100 tP Hol 1. Dette active. —
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit.
Onglée.............. ... — Autriche. MéUtlliq —
Sars-Longscham. — Naples. C.Falcon, •T - - f>Chemin de Fer. . ( Espagne. Ardoin. 19 i(* r
Vennes............ /Fin courant. . . . —
St-Léonard. ... — bPrime un mois. . —
Chatelineau.......... - Différée de 1830. —
Verreries............... Idem de 1835. . . -- -
Betteraves. . . . . Passives. ............. —
Verrer, de Cliarl. ■Brésil. E. de Roth. ."T ’ #
L'Espérance. , , , I Rome. E. de 1854. 101______Z

, av«c 54PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 7 MAI.
Le bateau à vapeur belge Princesse .Victoria, v. de Hambourg/ 

chevaux , 2 passagers et div. march.
Le brick -suédois Hoppet, v. de Gothenbourg , ch. de bois. 
le pleyt itniphausien Gute Hoffnung, v. de la Hollande, ch. de an- 

marchandises.

Imprimerie dt J.-B. Komkxt , rue du Pot-d'Or, à Liège,


